
 

 
445, rue des Volontaires 
Trois-Rivières (Québec) G9A 2E7 
info@jcmauricie.com 

 
 

Trois-Rivières, le 23 octobre 2025 
 

 
Objet : Processus Paiement sur Yapla 

 
Chers membres, 
 
Nous attirons votre attention sur le fait d’être vigilant au moment d’effectuer un paiement 
sur notre plateforme Yapla. 
En effet, la plateforme donne aux utilisateurs la possibilité de leur laisser une contribution 
volontaire d'un montant libre quand ils effectuent un paiement. Les X$ supplémentaires 
correspondent donc à la contribution suggérée par Yapla.  
Cette contribution n'est pas obligatoire et peut être modifiée ou annulée avec l'option 0$ 
selon le désir de l'utilisateur. Dans la page de paiement, il est expliqué pourquoi cette 
contribution est suggérée (voir copie d'écran ci-dessous) : 
 

 
 
Les contributions volontaires ne sont pas remboursables. 
 
La personne qui laisse une contribution volontaire reçoit directement un reçu de paiement 
affichant sa facture et le montant de sa contribution.  
Veuillez noter que seuls les utilisateurs recevront automatiquement un reçu de paiement.  
La copie de cette communication n'est pas disponible dans le compte de la Jeune Chambre 
et nous ne sommes pas en copie de l'envoi.  
 
Les utilisateurs pourront retrouver leur facture en cherchant dans leur boite de réception, 
un courriel qui vient de no-reply@yapla.com et dont l'objet est Voici votre reçu de 
paiement. (Vérifiez également les courriels indésirables). 
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Voici un aperçu du reçu qu'ils recevront. 
 

 
  
 
Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
 
 

 
 
 

Jean-Russ Dufour Marique Latreille                        Laurence Gingras    
Présidente Directrice générale  Présidente sortante 

 


